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Lisez le document 1. 

Les numéros utiles. Services de renseignements 

12, service des Renseignements Téléphoniques de 
France Télécom 

- Forfait à l’accès de 0,80 € pour 2 renseignements 
par appel. 

- Recherches en France de particulier, d’entreprises, 
de services publics, par le nom, la raison sociale, la 
localité, le département, la profession, l’adresse. 

- Service accessible 24h sur 24, 365 jours par an. 

3212, service des Renseignements 
Téléphoniques Internationaux de 
France 
-Forfait à l’accès de 3€ pour 2 
renseignements par appel. 
- Recherches dans 230 pays, par le nom, 
la raison sociale, la localité. 
- Service accessible 24h sur 24, 365 
jours par an. 

 

Répondez aux questions: 

1. Est-il possible d’avoir un renseignement à n’importe quelle moment de la journéе? 
a) OUI   b) NON   c) On ne sait pas 

Justification:________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
 

2. Quel numéro faut-il appeler pour obtenir le numéro d’un correspondant à l’étranger? 
____________ 
 

3. Quel numéro faut-il appeler pour obtenir le numéro d’une entreprise en France? 
_______ 
 

4. Сombien coûte la recherché d’un seul renseignement international? 
a) 0,80€  b) 1,50€  c)3€ 

 
 
 
Texte 2  
Lisez le document. 
 
Inscriptions dans les écoles publiques pour la prochaine rentrée. 

La période d’inscription dans les écoles publiques maternelles et élémentaires pour la prochaine rentrée scolaire 
s’est ouverte cette année le 1 septembre et s’achèvera le 28 février. 
La démarche d’inscription est indispensable en cas de: 
-première scolarisation  à Paris ou dans une école de l’enseignement public; 
- déménagement dans Paris entraînant un changement d’école de secteur. 
Les inscriptions doivent être faites dans les mairies d’arrondissements, exclusivement, du lundi au vendredi de 
8h 30 à 17 h, et le jeudi jusqu’à 19 30. 
L’inscription à l’école élémentaire d’un enfant ayant atteint l’âge de l’obligation scolaire (6ans) déjà scolarisé 
dans une école publique parisienne cette année est automatique. 
Elle ne nécessite aucune demarche à la mairie d’arrondissement. 



Une affiche apposée devant toutes les écoles précise les modalités pratiques d’inscription.  
En savoir plus sur les démarches à effectuer pour une inscription scolaire: 
http//www.publiclocal.com 

 
Répondez aux questions: 
1. Pour inscrire son enfant, il faut: 

a) aller à la mairie  b) écrire à la mairie   c) aller sur Internet 
 

2. Quel jour peut-on aller inscrire son enfant après 17h?  _______________________ 
 

3. À partir de quel âge est-ce qu’un enfant doit aller à l’école? ___________________ 
 

4. Où peut-on avoir davantage d’information? Donnez deux réponses: 
 

_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
 


